
 

                                                                                 

 

 

Information sur les épreuves du Diplôme National du Brevet 

A l’attention des parents d’élèves et élèves du niveau 3ème 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Ce livret a pour objectif de vous donner différentes informations importantes concernant 
les épreuves du D.N.B.  

Le D.N.B a subi de nombreux aménagements depuis la réforme du collège notamment 

avec l’arrivée des épreuves dédiées aux sciences expérimentales. A priori la session 2021 sera 

similaire à celle de 2020 confirmant ainsi le rééquilibrage entre les points apportés par le 

contrôle continu (400 points) et ceux dévolus aux épreuves terminales (400 points). Il s’agit de 

répartir équitablement les points obtenus via le contrôle continu de ceux obtenus lors des 

épreuves terminales.  

 

 

Il vous faut distinguer le contrôle continu et les épreuves de fin d’année scolaire. 

 

 

 

 

 



 Le contrôle continu : 

Il s’agit des évaluations par compétence effectuées tout au long de l’année par les 

enseignants. 8 domaines sont évalués selon 4 niveaux de maîtrise : 

- Insuffisante : 10 points 

- Fragile : 25 points  

- Satisfaisante : 40 points 

- Très bonne maîtrise : 50 points 

  

 

 

Ainsi les élèves sont évalués dans le cadre du contrôle continu sur 400 points : 8 domaines 

* 50 points maximum. 

Les élèves suivant un enseignement facultatif (latin ; chorale) peuvent se voir ajouter un 

bonus de 10 à 20 points (10 points : objectifs atteints ; 20 points : objectifs dépassés). 

Vous disposez par l’intermédiaire de Pronote des évaluations par compétence effectuées 

par les enseignants. Le positionnement, entre 1 et 4, vous permet d’évaluer le niveau de 

maîtrise atteint par votre enfant (rouge : insuffisant ; jaune : fragile ; vert clair : satisfaisant ; vert 

foncé : très bonne maîtrise). 

 

 Les épreuves terminales : 

Les épreuves terminales, au nombre de 5 (4 épreuves écrites et 1 épreuve orale), sont 

évaluées sur 400 points. Ainsi il est très difficile pour un élève d’obtenir son D.N.B uniquement 

par les évaluations du contrôle continu. 



 

 

Il nous faut insister sur l’importance de l’oral, appelé également soutenance. L’épreuve 

orale compte pour 100 points. Les élèves peuvent choisir de présenter un sujet sur les 

différents parcours (parcours avenir, parcours santé, parcours citoyen, parcours d’éducation 

artistique et culturelle dénommé également Histoire Des Arts) et des projets pédagogiques 

menés au cours du cycle 4 (de la 5ème à la 3ème). 

 

 Les mentions : 

 



 

 Le calendrier des épreuves d’entraînement 

Tout au long de l’année scolaire, des épreuves d’entraînement seront proposées aux élèves : 

- Du lundi 18 au mardi 19 janvier 2021 : 1er D.N.B Blanc pour les 6 classes de 3ème 

dans les disciplines d’examen ; 

- Du jeudi 29 avril au vendredi 30 avril 2021 : 2nd D.N.B Blanc. 

- Du lundi 21 au vendredi 25 juin 2021 : Révisions  

 

 Le calendrier des épreuves officielles 

La soutenance (oral) est prévue du lundi 07 juin au mercredi 9 juin 2021. 

Le D.N.B officiel programmé du lundi 28 au mardi 29 juin 2021 se déroulera selon les modalités 

suivantes : 

 Lundi 28 juin : 

 Français 1ère partie (grammaire et compétences linguistiques - compréhension et 
compétences d'interprétation - dictée) : 9 h 00 - 10 h 30 

 Français 2e partie (rédaction) : 10 h 45 - 12 h 15 
 Mathématiques : 14 h30 - 16 h 30 

 Mardi 29 juin : 

 Histoire et géographie, enseignement moral et civique : 9 h 00 - 11 h 00 
 Sciences (physique-chimie et/ou sciences de la vie et la Terre et/ou technologie, deux 

disciplines sur les trois) : 13 h 30 - 14 h 30 

 

Des aménagements d’épreuves sont susceptibles d’être proposés à des élèves notamment au 
niveau des horaires.  

 

Fabien Bourgoin 

 

 
Métropole, FABIEN B 

 

 


